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PAR TÉLÉCOPIEUR
Le 8 juin 2001

Me Véronique Dubois

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec   H4Z 1A2

Objet:
Procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité d’Hydro-Québec / R-3462-2001


Notre dossier : 1500-004

Me Dubois,

Vous trouverez ci-joint, en huit (8) copies, les commentaires d’ARC-FACEF dans le dossier mentionné en rubrique.  ARC-FACEF réservent toutefois leurs droits de commenter davantage la preuve d’Hydro-Québec à la lumière des réponses transmises à la Régie aujourd’hui-même.  Un affidavit d’un représentant d’ARC-FACEF attestant que les faits allégués sont vrais vous sera soumis aussitôt que possible.

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN S. GERTLER, avocats

Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/mjl

p.j.

c.c.
Hydro-Québec 

